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tionnement, notamment en ce qui conceme la simpli- ticulier dans les postes comportant de grandes respon-
fication de leurs formalites de voyage; sabilites administratives ; 

4. Recomtnande que les demandes de bourses rec;ues 5. Invi.te a nouveau les Etats Membres adminis-
des habitants de territoires non autonomes soient trans- trants a mettre plus largement a profit le programme 
mises simultanement aux Etats qui offrent des bourses, d'assistance technique des Nations Unies pour la for-
pour examen, et aux Etats Membres administrants mation a !'administration publique et a des fonctions 
interesses, pour information ; connexes ; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 6. Prie les Etats Membres administrants de com-
1' Assemblee generate, lors de sa dix-septieme session, muniquer des renseignements complets et detailles sur 
sur la mise en reuvre de la presente resolution. les moyens de formation, ainsi que sur l'effectif actuel, 
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nistrent, en temps voulu pour que le Comite des ren

1697 (XVI). Preparation et formation de cadree 
adrnioi•tt'atff• et techniques autoehtonee 
dan• lee territoiree non autonomes 

L' Assemblee genera/.e, 
Rappelant sa resolution 1534 (XV) du 15 decembre 

1960, 
Prenant note des declarations faites par Jes Etats 

Membres administrants, lors de la douzieme session 
du Comite des renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes, au sujet de la preparation et de la 
formation de cadres administratifs et techniques au
tochtones 18, 

Reafjirmant que !'existence, dans les territoires non 
autonomes, d'un personnel administratif et technique 
autochtone suffisant est necessaire pour la bonne exe
cution de plans et programmes de developpement satis
faisants dans le domaine de l'enseignement, le domaine 
social et le domaine economique, 

Prenant note de l'observation du Comite selon 
laquelle, en raison du manque de renseignements, i1 
n'a pu examiner en detail le probl~e de la preparation 
et de la formation de cadres administratifs et tech
niques autochtones dans les territoires non autonomes u, 

Con.riderant que, eu egard a la Declaration sur l'oc
troi de l'independance awe pays et aux peuples colo
niaux contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 14 
decembre 1960, des mesures immediates seront prises 
pour transferer tous pouvoirs aux peuples des terri
toires non autonomes, sans aucune condition ni reserve, 

E.smna,,t que la preparation et la formation rapides 
de cadres administratifs et techniques autochtones dans 
les territoires non autonomes aideront a atteindre les 
buts de la resolution 1514 (XV), 

1. Est d'aoi.s que la situation qui existe dans divers 
territoires dependants, du. point de we de l'effectif, de 
Ja composition et du degre de formation du personnel 
administratif et technique autochtone, n'est pas satis
faisante; 

2. R1gr1tt1 que ce probleme n'ait pas rec;u }'attention 
qu'il merite ; 

3. Inflit, mstamment les Etats Membres adminis
trants a prendre immediatement toutes les mesures 
necessaires pour accroitre l'effectif des cadres adminis
tratifs et techniques autochtones et pour accelerer leur 
formation a l'administration publique et a d'autres 
fonctions techniques essentielles ; 

4. Inflite en outf'e instamment les Etats Membres 
administrants a prendre des mesures de plus grande 
portee pour remplacer plus rapidement le personnel 
d'outre-mer par des fonctionnaires autochtones, en par-

18 Jbid., 1ti.riifflt 1mion, S.;pliffllnl WI 15 (A/4785), 
tn partie, annexe IV. 

14 Ibid., tn partie, par. 36. 

seignements relatifs aux territoires non autonomes 
puisse les examiner et les etudier attentivement a sa 
prochaine session ; 

7. Prie le Secretaire general d'etablir, pour le sou
mettre a l' Assemblee generate lors de sa dix-septieme 
session, un rapport special sur cette question, en tenant 
compte des renseignements foumis par les Etats Mem
bres administrants, ainsi que des observations, recom
mandations et conclusions formulees a leur sujet par 
le Comite des renseignements relatifs awe territoires 
non autonomes. 
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1698 (XVI), Discrimination raciale 
dans lee territoiree non autonomea 

L' Assemblee generale, 
Rappelant que, dans sa resolution 1514 (XV) du 

14 decembre 1960 intitulee "Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux", elle 
a exprime la conviction qu'il fallait mettre fin au colo
nialisme et a toutes les pratiques de segregation et de 
discrimination dont ii s'accompagne, 

Rappelant en outf'e sa resolution 1536 (XV) du 15 
decembre 1960, 

Constatant avec une profonde inquietude, d'apres les 
informations contenues dans le rapport du Comite des 
renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes 111, que la discrimination raciale persiste et que 
les recommandations formulees par 1' Assemblee gene
rate dans sa resolution 1536 (XV) n'ont pas encore 
ete mises en reuvre, 

Faisant sienne }'opinion du Comite selon laquelle ii 
est absolument impossible de justifier l'existence de la 
discrimination raciale dans l'un quelconque des aspects 
de la vie dans les territoires non autonomes, 

Con.riderant que le moyen d'assurer avec la plus 
grande rapidite l'eradication totale de la discrimination 
et de la segregation raciales dans les territoires non 
autonomes est d'appliquer fidel.ement la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, et qu'en consequence les efforts de }'Orga
nisation des Nations Unies doivent se concentrer sur 
cette tache, 

1. C ondamne energiquement la politique et les pra
tiques de discrimination et de segregation raciales dans 
les territoires non autonomes; 

2. Prie instamment les Etats Membres administrants 
d'inclure, parmi les mesures qui contribueraient a 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
d_3.!1ce aux pays et aux peuples coloniaux, des dispo
sitions permettant : 

111 Jbid., ze partie, sect. VIII. 
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a) D'abroger ou d'annuler immediatement toutes 
les lois et tous les reglements qui tendent a encourager 
ou a consacrer, directement ou indirectement, une 
politique et des pratiques discriminatoires fondees sur 
des considerations raciales, d'adopter des mesures legis
latives qui rendent la discrimination et la segregation 
raciales punissables par la loi, et de decourager ces 
pratiques fondees sur des considerations raciales par 
tous les autres moyens possibles, y compris des mesures 
administratives ; 

b) D'accorder immediatement a tous Jes habitants 
le plein exercice des droits politiques fondamentaux, en 
particulier du droit de vote, et d'etablir l'egalite entre 
les habitants des territoires non autonomes; 

3. Frie le Secretaire general de prendre des mesures 
afin d'assurer immediatement une large diffusion de la 
presente resolution dans les territoires non autonomes, 
par tous Jes moyens appropries d'information des 
masses, dans Jes principales langues vernaculaires ainsi 
que dans la langue des Etats Membres administrants; 

4. Frie en outre le Secretaire general d'etablir, au 
plus tard en septembre 1962, un rapport sur l'appli
cation de la presente resolution, a !'intention de 1' As
semblee generale et de tout organe qu'elle pourra 
designer pour !'aider dans la mise en ceuvre de la reso
lution 1514 (XV). 
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1699 (XVI). Non-observation par le Gouverne
ment portugais du Chapitre XI de la Charle 
des Nations Unies et de la resolution 1542 
(XV) de l'Aasemblee generale 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1542 (XV) du 15 decembre 

1960, dans laquelle elle a declare que le Gouvernement 
portugais a l'obligation, au titre du Chapitre XI de la 
Cha.rte des Nations Unies, de communiquer des ren
seignements sur les territoires non autonomes places 
sous son administration et qu'il devrait s'en acquitter 
sans autre delai, 

N otant avec un profond regret que le Gouvernement 
portugais a refuse et continue a refuser de communi
quer des renseignements sur les territoires non auto
nomes qu'il administre et de participer aux travaux du 
Comite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, comme le requierent la resolution 1542 
(XV) de l' Assemblee generale et les dispositions du 
Chapitre XI de la Charte, 

Rappelant en outre les principes enonces dans sa 
resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960 intitulee 
"Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux", 

Consi-derant que les dispositions de ladite declaration 
et toute decision de 1' Assemblee generale concernant 
sa mise en ceuvre sont pleinement applicables aux terri
toires administres par le Portugal, au meme titre qu'aux 
autres territoires non autonomes, 

Frenant note de !'aggravation continue de la situation 
clans les territoires sous administration portugaise, 

1. C ondamne le manquement persistant du Gou
vernement portugais aux obligations qui lui incombent 
en vertu du Chapitre XI de la Charte des Nations 
Unies et des dispositions de la resolution 1542 (XV) 
de 1' Assemblee generate, et son refus de collaborer aux 
travaux du Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes ; 

2. Estime qu'en attendant que le Gouvernernent 
portugais s'acquitte de ces obligations 1' Assernblee 
generale doit, pour sa part, continuer a s'acquitter de 
ses propres obligations et responsabilites a l'egard des 
habitants des territoires non autonomes administres 
par le Portugal ; 

3. Decide de creer un Comite special de sept mem
bres, elus par l'Assemblee generale, charge d'examiner 
d'urgence, dans le contexte du Chapitre XI de la Charte 
et des resolutions pertinentes de I' Assemblee, les ren
seignements disponibles concernant les territoires admi
nistres par le Portugal, et de formuler des observations, 
conclusions et recommandations a !'intention de l' As
semblee et de tout autre organe que ceHe-ci pourra 
designer pour !'aider dans la mise en ceuvre de sa 
resolution 1514 (XV) ; 

4. Prie le Secretaire general, en attendant que le 
Portugal se conforme a !'obligation que lui fait le 
Chapitre XI de la Charte de communiquer des rensei
gnements sur les conditions qui regnent dans les terri
toires qu'il administre, de preparer a l'intention du 
Comite special, en se fondant sur les informations dis
ponibles, une documentation de base contenant des 
renseignements sur les conditions existant dans les 
territoires sous administration portugaise; 

5. Autorise le Comite special, afin que les renseigne
ments dont il dispose soient aussi a jour et aussi 
authentiques que possible, a recevoir des petitions et a 
entendre des petitionnaires au sujet des conditions exis
tant clans les territoires non autonomes administres par 
le Portugal ; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les services de secretariat necessaires et toutc 
autre assistance dont ii pourra avoir besoin dans l'ac
complissement de sa tache ; 

7. Prie les Etats Membres d'user de leur influence 
pour amener le Portugal a se conformer aux obligations 
qui lui incombent aux termes de la Charte et des reso
lutions pertinentes de l' Assemblee generale ; 

8. Prie en outre les Etats Membres de refuser au 
Portugal toute aide et assistance qu'il pourrait utiliser 
pour la subjugation des populations des territoires non 
autonomes qu'il administre. 

• 
1083• seance plhsiw,, 

19 cUcembre 1961. 

• * 
A sa 1257• seance, le 20 decembre 1961, la Ouaml,,a, Com

mission, agissant au nom de l' Assemblle genba.l,, a procltU 
a l'election des membres du Comite s;tcial crU CNU" lff'WNI 
du paragraphe 3 de la resolution ci-des.sus. A sa 1087• sla,w:1 
pleniere, le 20 dlcembre 1961, l'Assemblle a confirm' clllt 
election. 

Les Etats Membres sulvants ont ell llus: BUI.GAllIE, CEYLAN, 
CHYPRE, CotoMBIE, GUATEMALA, GuINEE et NIGERIA. 

1700 (XVI). Question de la reconduction du 
Comite des remeignemenu relatifa aux 
territoires non autonomes 

L' Assemblee generale, 
Ayant reconnu l'utilite et la valeur que presentent les 

travaux du Comite des renseignements relatifs aux 
territoires non autonomes pour le progres des ~
lations des territoires non autonomes et la realisation 
des fins enoncees au Chapitre XI de la Charte des 
Nations U nies, 


